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LETTRE DATEE DU 14 FEVRIER 1979, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENEi%L PAR 
LE CHARGE D'AFFAIRES A.T. DE LA MISSION pERM@IENTE DE L'AFRIQUE EU 

SUD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A la demande du Ministre sud-africain des affaires 6trangères' 
Son EXC. M. R. F. Botha, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint -Le texte 
d'un message qu’il vous a envoyé le 1.4 février W79. c 

Ce message a trsit ÈL l'incident que j'ai porté à votre attention plUS tôt 

aujourd'hui : il s'agit d'une attaque non provoqu&! ZaIlC& ?Lier pax Une l’CVC@ 

d'environ 250 terroristes de la SWAPO contre la base sud-africaine de Nkongo, 
au Sud-Ouest africain. 

Vous vous souviendrez qu'au cours de notre entrevue, j'ai souligné qu'aw 
yeux du Gouvernement sud-africain c'est là un événement grave qu'il conSid&e 
comme de la plus haute importance. 

Je tiens à vous dire à nouveau la tr6s vive préoccupation qu'inspire au 
Gouvemgent sud-africain cet incident, qui constitue un fait ext;r&nement 
dangereux à ce stade critique de la recherche d'une indépendance pacifique.et 
co2mtitutionnelle poux le Sud-Ouest africain. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurit6. 

Le Char& d'affaire-, 
(Signé) J. Adxiaan EKSTEEN 

/ l .  .  
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Lettre datée du lb février 1979, adressde au Secrétaire g&-&al 
par le Ministre sud-africain des affaires F&rang&es 

C'est gravement préoccupé que je dois porter 2 votre attention ,ce qui suit : 

Le 13 février 1979, à 21 h 35$ un groupe dvenviron 250 terroristes de la 
SNXPO a attaqué par le nord-ouest et le nord-est une base sud-africaine située 
& Bkongo, dans le Sud-Ouest africain. Ce groupe disposait d'armes légères (AK-471 
et était appuy& par des tirs de mortier lourd (82 rmn). Gr8ce a.une contre-attaque 
des forces sud-africaines. de sécurit6, les terroristes ont pu être repoussés. 
Dans le cours de lvaction, plusieurs membres des forces de s&urité ont été 
blessés. 

Je dois vous demander instsmment d?examiner en profondeur la situation 
pernicieuse qui pr&vaut actuellement et de msinfoxmex des mesures que vous entendez 
prendre pour remédier Q un état de choses inadmissible. L'Afrique du Sud a 
non seulement accepté une solution qui satisfait 5 toutes les demandes de 
1'Crganisation des Mations Unies, mais elle est aussi parvenue i!i un accord avec 
votre représentant spécial, 1.1. M. Ahtisaaxi, sur tous les points de contxoverse 
concernant l'application de la proposition des Cinq (~Li.2636). En ce qui concerne 
lvAfrique du Sud, la voie vexs un règlement de ce probleme vieux de 33 ans est 
ouverte v Mais au moment 06 la mise en place des premiers groupes du GA.NUi?T 
sevrait, selon toute vxttisembla~ce, pouvoix'avoix lieu au cours des deux 
semaines, la SWAPO lance une attaque massive contre une installation sltuêe 
bien â lvintérieur du Sud-Ouest africain. Et cela, malgx6 la modératian 
délibérément adoptee par les forces sud-afxicaines de sécuxit6 au cours des 
derniers mois d'intenses nigociations finales; cela, malgré le fait qu'il n'y a 
eu aucune provocation de la part de ces foxces, Au contraire, c'est bien la 
SWAPO qui a constamment fait preuve de mauvaise foi au couxs des deux années de 
&gociation en se livrant sournoisement 3 des attaques de provocation dans le 
#Sud-Ouest africain et en tuant des civils innocents en ayant recours à lvassassinat, 
% la pose de mines et & d'autres moyens de subversion. 

Les intentions de la SWAPO ne font de doute pour personne. 14. .BJujoma, 
prenant la parole à Luanda il y a trois jours seulement3 apres avoir rencontré 
i4. Ahtisaari, a soulevé un certain nombre dPobjections de mauvaise foi 9. propos 
de certaines parties de la pxoposition desCinq, proposition qu'il s'6tai-t 
déja engagé 2 accepter au nom de la SWAPO, comme vous nous en avez maintes fois 
donné lvassurance. Son objectif, en essayant de rouvrir les négociations sux la 
base d'un plan de règlement non négociable, est de toute évidence d'emp&her 
l'application du &glement, p aux une raison non moins evidente. Il.se xend compte 
que le peuple du Sud-Ouest africain a rejeté la SVAPO; comme la violence et 
l'horreur quvelle incarne- 



Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) R. F. BOTHA 

--"me 
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Ltat&que sournoise lancée la nuit dernière sous le couvert de l'obscurité a 

ét6 dictée par les mêmes considérations. La S1;JAPO se trouve dans une situation de 
plus en plus désespérée au fur et à mesure que le moment de lPapplicatian du 
règlement approche et elle cherche à entraîner L'Afrique du Sud dans une op6ration 
qui lui permettrait de sortir du mauvais pas dans lequel elle se trouve. .Je tiens 
à vous éclairer sur cet expédient et aussi à avertir que l'Afrique du Sud ne saurait 
et ne saura se laisser entraver par ce genre de consid&+ations politiques ou autres 
dans toute action qu'elle jugerait nécessaire d'entreprendre pour protéger la vie 
et les biens de la population et assurer la s&urité du pays. Je dois faire endosser 
la res,ponsabilite de l'intransigeance de la SpMPO"à Lt,-Organisation des Nations Unies, 
dont l'Assemblée générale, par ses résolutions , par le soutien financier qu'elle lui 
apporte et par.sa propagande, entretient la'fiction scandaleus'e que la SWAPO est le 
représentant exclusif du peuple du Sud-&est africain, P&%endant ainsi faire jouir 
cette organisation d'une certaine considération CLIX yeux de la communauté mondiale, 

Je vous prie instamment, Monsieur le Secrétaire général, de désavouer ce fruit 
de la violence et de condamner son action pernicieuse. Ce faisant, vous contribueriez 
dans une large mesure à rassurer le peuple du Sud-Ouest africain, qui doute que le 
plan de règledent, auquel les Nations Unies participeraient, soit le moyen d'instaurer 
la paix et d'assurer lQavenir démocratique auquel tout ce peuple aspire. 

Alors que le Gouvernement sud-africain a recherché sans re&he une solution 
pacifique; la SWAPO n'a cessé de commettre des actes de violence. Quelles que 
puissent être les divergences d'opinion quant.,à l~.int&r6tation des mots et des 
accords', les conclusions à tirer des actes de violence que la SWAPO persiste à 
perpétrer avec arrogance ne sauraient laisser aucun doute. Mous sommes aujourd'hui 
le 121. février 1979. A plusieurs reprises; je vous ai prié instamment d'arrêter une 
date de cesskz-le-feu.et de veiller à ce quvil soit appliqué à compter du 
26 février 1979. L'impossibilité de prendre les mesures prévues dans laquelle vous 
vous trouvez ne peut s'expliquer que par,la répugnance de la SWAF'O à respecter les 
dispositions et l'esprit du plan de règlement. 

Dans ces circonstances, et compte tenu de cette dernière agression armée diri&e 
,; . . contre une base située à l'int&ieur du territoire du Sud-Ouest africain, je vous 

serais reconnaissant de me faire savoir d'urgence si vous estimez que la SWAPO a 
accepté les termes de la proposition de règlement et, dans l'affirmative, comment 
vous conciliez les déclarations et les agissements de cette organisation avec cet 
agrément. 

Il est de mon devoir de vous avertir que 1"ensemble de l'accord délicat que nous 
avons édifié avec tant de soin au cours de la période écoulée risque d'être an&anti 
par suite de la lâche agression commise hier soir par la SFIAPO. 

. 
J'insiste pour que vous expliquiez au Gouvernement sud-africain comment VQUS 

envisagez désormais l'application de la proposition de règlement compte tenu du 
mépris total dont fait preuve la S1TAPO 8. cet égard. 

Je tiens à vous assurer que ni les actions, ni les stratagèmes de la SWAPO ne 
pourronL amener le peuple du Sud-Ouest africain à se départir de sa ferme résolution 
d'accéder à l'indépendance et d'assurer son avenir par des moyens constitutionnels. 


